
CC / 23 mai 2000

PROVINCE DE QUÉBEC
DISTRICT DE CHICOUTIMI
COMMISSION SCOLAIRE DES RIVES-DU-SAGUENAY

À une session ordinaire du Conseil des commissaires de la Commission scolaire
des Rives-du-Saguenay, tenue en la salle des commissaires, sise au 36, rue Jac-
ques-Cartier Est, Chicoutimi, le 23 mai 2000, à 19h30, sous la présidence de Mme
Liz S. Gagné, à laquelle tous les membres du Conseil ont été dûment convoqués
dans les délais prévus par la Loi sur l’instruction publique,

sont présents, présentes, outre la présidente,

Les commissaires :
Mmes Jacqueline Asselin

Sylvie Belzile
M. Rino Beaulieu
Mme Lise Blackburn
M. Gilles Cardinal
Mmes Sonia Desgagné

Diane Durand
M. Michel Girard
Mme Chrystiane Jean
M. Charles Lavoie
Mme Diane Perron
M. Rémy Simard
Mmes Diane Tremblay

Élaine Tremblay

Les commissaires représentantes des parents :

Mmes France Gagné (secondaire)
Céline Simard (primaire)

Sont également présents :

M. Claude Dauphinais, directeur général
M. Michel Cloutier, secrétaire général

Absences motivées :

Mmes Ruth Gagnon
Denise Hudon
Diane Gauthier

                                                                

Après un court moment de réflexion,

Il est proposé par M
et résolu :

D’accepter l’ordre du jour de la présente session, en y ajou-
tant les points suivants :

! Planification stratégique

ADOPTÉE
                                                                

Il est proposé par Mme Chrystiane Jean
et résolu :

D’accepter le procès-verbal de la session ordinaire du Con-
seil des commissaires tenue le 9 mai 2000.

ADOPTÉE
                                                                

Les membres du Conseil ont reçu la liste de la correspon-
dance d’importance adressée à la Commission scolaire des Rives-du-Saguenay,
entre le 4 et le 15 mai 2000.
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Après études et discussion,

Il est proposé par Mme Lise Blackburn
et résolu :

Que soit accepté le projet de calendrier scolaire 2000-2001
pour les ordres d’enseignement primaire et secondaire, tel que préparé par la direc-
tion des services éducatifs «jeunes», lequel calendrier comporte les principaux élé-
ments suivants :

"""" 182 jours de classe répartis en 4 étapes
"""" une semaine de relâche, du 5 au 9 mars 2001
"""" entrée du personnel enseignant, du 23 au 25 août 2000
"""" fin des cours :  22 juin 2001

ADOPTÉE
                                                                

Il est proposé par M. Gilles Cardinal
et résolu :

Que soit accepté le projet de calendrier scolaire 2000-2001
de la formation générale «adulte», tel que préparé par la direction des services édu-
catifs «adultes», lequel calendrier peut se résumer ainsi :

"""" 11 congés fixes
"""" 4 congés mobiles
"""" 1 semaine de relâche (du 5 au 9 mars 2001)
"""" 2 journées de planification ou de classe
"""" 3 journées de planification fixes
"""" 10 journées de planification mobiles

ADOPTÉE
                                                                

Il est proposé par M. Charles Lavoie
et résolu :

Que soit accepté le projet de calendrier scolaire 2000-2001
de la formation professionnelle, tel que déposé et préparé par la direction des servi-
ces éducatifs «adultes», et qui laisse voir notamment les éléments suivants :

"""" 11 congés fixes
"""" 4 congés mobiles
"""" 2 journées pédagogiques fixes
"""" 13 journées pédagogiques mobiles

ADOPTÉE
                                                                

Après une brève présentation par le directeur du service des
ressources matérielles, du projet de plan triennal de répartition et de destination des
bâtisses, secteurs «jeunes» et «adultes» pour les années 2000 à 2003, ainsi que du
projet d’actes d’établissement des écoles et des centres pour l’année scolaire 2000-
2001, et après échanges et discussion,

Il est proposé par Mme Chrystiane Jean
et résolu :

Que le projet de plan triennal de répartition et de destination
des bâtisses, secteurs «jeunes» et «adultes» pour les années 2000 à 2003, ainsi
que le projet d’actes d’établissement des écoles et des centres pour l’année scolaire
2000-2001 soient acceptés comme étant les documents devant être soumis à la
consultation auprès des instances concernées, le tout tels qu’ils ont été préparés et
présentés par la direction du service des ressources matérielles.

ADOPTÉE
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Après une présentation succincte des éléments de la politi-
que d'approvisionnement en biens et services appelés à faire l'objet d'un amende-
ment, et après échanges et discussion,

ATTENDU l'avis légal reçu du procureur de la Fédération
des commissions scolaires du Québec ;

Il est proposé par Mme Sylvie Belzile
et résolu :

Que la politique d’approvisionnement en biens et services
soit amendée de manière à ce que le point  1133..33..11  ssee  lliissee  ccoommmmee  ssuuiitt  ::

13.3 TYPES D’APPEL D’OFFRES ET DE DEMANDES DE PRIX

13.3.1 APPEL D’OFFRES PUBLIC

13.3.1a L’appel d’offres public qui nécessite la préparation d’un ca-
hier des charges doit être retenu si le montant de l’achat à
négocier est de cent mille dollars (100 000,00 $) et plus.

13.3.1b L’appel d’offres public est signé par le directeur général, à
moins qu’une résolution adoptée par le Conseil des Com-
missaires ne le stipule autrement.

13.3.1c Pour l’achat de biens, seul le type d’appels d’offres public est
utilisé.  Dans ce cas, l’appel d’offres public est affiché sur le
babillard électronique officiel reconnu par le gouvernement
du Québec, soit la compagnie «CEBRA», mieux connue
sous le nom de «MERX», en vertu de l’article No 266 de la
Loi sur l’instruction publique et des accords de libéralisation
des marchés publics conclus par le Québec avec les autres
provinces.

13.3.1d Pour l’achat de services, l’un ou l’autre des trois types
d’appels d’offre suivants peut être utilisé :

a) L’appel d’offres public qui doit être publié dans au moins
un journal (quotidien ou hebdomadaire) du territoire ;

b) L’appel d’offres sur invitation qui est fait auprès de four-
nisseurs désignés selon la politique d’approvisionnement
en vigueur ;

c) La négociation de gré à gré.  Dans ce cas, ce type de né-
gociation devra préalablement être autorisé par le Conseil
des Commissaires et n’être utilisé que pour des cas ex-
ceptionnels.

13.3.1e Les soumissions découlant de l’appel d’offres public sont
ouvertes publiquement.

13.3.1f Il est à noter que les notes relatives aux soumissions sont
conservées pour une période de six (6) ans (Réf. :  calendrier
de conservation de la Commission).

ADOPTÉE
                                                                

Après échanges et discussion,

CONSIDÉRANT la résolution CC-2000-80, à l’effet de pro-
céder par appel d’offres public pour la location d’un système de distribution de gaz
de soudage et pour l’approvisionnement en gaz requis pour le Centre de formation
professionnelle en métallurgie de Laure-Conan, le tout sur une période de cinq (5)
ans, avec option d’achat dudit système de distribution pour la somme de 1,00$, au
terme du contrat.

CC-2000-192
Amendement/
politique d'appro-
visionnement en
biens et services

CC-2000-193
Contrat/réseau
de distribution de
gaz/Laure-Conan
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CONSIDÉRANT que les coûts de ce contrat seront assumés
par le Centre de formation professionnelle en métallurgie ;

CONSIDÉRANT la recommandation du comité de service de
l’éducation des adultes;

Il est proposé par Mme Sonia Desgagné
et résolu :

D’octroyer le contrat de construction des réseaux de gaz de
soudage et d’oxycoupage pour le Centre de formation professionnelle en métallur-
gie de Laure-Conan, au plus bas soumissionnaire conforme, soit «Plomberie Ghis-
lain Villeneuve ltée», pour un montant total de 242 644,00 $.

ADOPTÉE
                                                                

CONSIDÉRANT la mesure 50560 du ministère de
l’Éducation, relativement aux matériaux présentant un risque pour la santé ;

CONSIDÉRANT la confirmation par le ministère de
l’Éducation, des allocations nécessaires à l’exécution de travaux dans le cadre de
cette mesure;

CONSIDÉRANT la recommandation du comité de service
des ressources matérielles et informatiques ;

Il est proposé par M. Michel Girard
et résolu :

Que des contrats soient alloués aux plus bas soumissionnai-
res conformes pour l’exécution de travaux dans le cadre de la mesure relative aux
matériaux présentant un risque pour la santé, le tout tel qu’illustré dans le tableau
suivant :

SOUMISSIONNAIRE ÉCOLE MONTANT

Novexco inc. L’Horizon 140 327,04 $
Simon Gravel ltée Sainte-Claire,

Des Quatre-vents et
Notre-Dame-du-Rosaire 89 900,00 $

ADOPTÉE
                                                                

Après les explications fournies par le directeur du service
des ressources matérielles,

CONSIDÉRANT que le contrat de la Commission scolaire
des Rives-du-Saguenay pour l’approvisionnement d’huile à chauffage se termine le
31 août 2000 ;

CONSIDÉRANT que plusieurs bâtisses de la Commission
scolaire des Rives-du-Saguenay sont munies d’un système de chauffage qui fonc-
tionne à la biénergie ;

CONSIDÉRANT que la Direction générale des acquisitions
du gouvernement du Québec est consciente que la quantité peut varier selon le
coût affiché et le coût des kilowattheures en électricité ;

CONSIDÉRANT la recommandation du comité de services
des ressources matérielles et informatiques ;

Il est proposé par Mme Chrystiane Jean
et résolu:

De mandater la Direction générale des acquisitions du gou-
vernement du Québec pour qu’elle négocie, au nom de la Commission scolaire des
Rives-du-Saguenay, un prix pour l’acquisition d’huile à chauffage, et ce, pour la pé-
riode du 1er septembre 2000 au 31 août 2002.

ADOPTÉE
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Par la suite,

CONSIDÉRANT la recommandation du comité de service
des ressources matérielles et informatiques ;

Il proposé par Mme Jacqueline Asselin
et résolu :

Que la commission scolaire procède par appel d’offres
sur invitation auprès d’au moins deux fournisseurs locaux en vue de l’octroi
d’un contrat d’achat de lait-école pour l’année scolaire 2000-2001 et, par
conséquent, qu’elle n’adhère pas à un regroupement avec la Fédération des
commissions scolaires du Québec.

ADOPTÉE
                                                                

Après échanges et discussion,

CONSIDÉRANT l’amendement à la politique d’approvision-
nement en biens et services précédemment fait ;

CONSIDÉRANT la recommandation du comité de service
des ressources matérielles et informatiques ;

Il est proposé par Mme Diane Durand
et résolu :

Que la Commission scolaire procède par appel d’offres sur
invitation pour le choix d’un fournisseur pour l’ensemble des cafétérias de son terri-
toire, le tout conformément à sa politique d’approvisionnement en biens et services.

Mme la commissaire Diane Tremblay demande le vote.

ADOPTÉE SUR DIVISION
Ont voté pour :  13

Ont voté contre :    1
Abstention :    1

                                                                

ATTENDU le projet de réorganisation administrative dé-
posé et présenté par le directeur général, le 25 avril 2000 ;

ATTENDU la décision d’ouvrir un poste de directeur gé-
néral adjoint ;

ATTENDU qu’il y a lieu de former un comité de sélection ;

Il est proposé par Mme Diane Perron
et résolu :

Que le comité de sélection pour le choix d’une directrice
ou d’un directeur général adjoint soit formé comme suit :

! Mme Liz S. Gagné, présidente
! M. Claude Dauphinais, directeur général
! Mme Jacqueline Asselin, commissaire
! Mme Sylvie Belzile, commissaire
! Mme Sonia Desgagné, commissaire

Que le comité s’adjoigne une personne-ressource de la
Fédération des commissions scolaires du Québec, à la demande de la Commis-
sion scolaire.

ADOPTÉE
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CONSIDÉRANT l’invitation reçue du Conseil régional de
l’environnement du Saguenay-Lac-St-Jean à l’effet de déléguer un représentant
de la Commission scolaire pour assister à l’assemblée générale annuelle qu’il
tiendra le 30 mai 2000;

Il est proposé par M. Rino Beaulieu
et résolu :

Que M. Charles Lavoie, commissaire, soit désigné
comme représentant de la Commission scolaire des Rives-du-Saguenay auprès
du Conseil régional de l’environnement du Saguenay-Lac-St-Jean pour l’année
2000.

ADOPTÉE
                                                                

Par la suite,

Après les explications fournies par la régisseure du ser-
vice du transport, Mme Évelyne Lavoie, et après échanges et discussion,

CONSIDÉRANT la mise à jour de l’entente intervenue
avec la Corporation intermunicipale de transport du Saguenay (CITS), celle-ci
n’ayant pas été révisée depuis février 1993 ;

CONSIDÉRANT la recommandation du comité des ser-
vices éducatifs «jeunes» ;

Il est propos par Mme Lise Blackburn
et résolu :

Que la présidente, Mme Liz S. Gagné, et le directeur gé-
néral, M. Claude Dauphinais, soient autorisés à signer, pour et au nom de la
Commission scolaire des Rives-du-Saguenay, la nouvelle entente de service
conclue avec la Corporation intermunicipale du transport du Saguenay (CITS).

ADOPTÉE
                                                                

Après échanges et discussion,

Il est proposé par Mme Jacqueline Asselin
et résolu :

Que les enseignantes et enseignants suivants soient avisés
qu’ils seront mis en disponibilité ou non-rengagés pour l’année scolaire 2000-2001,
et ce, pour surplus de personnel :

NON-RENGAGEMENTS

NOM ÉCOLE CHAMP Définition du champ

TREMBLAY, Sandra Sainte-Thérèse 01 adaptation scolaire
CÔTÉ, Stéphane Fréchette 13 maths/sciences
TREMBLAY, Harry Charles-Gravel 13 maths/sciences

MISES EN DISPONIBILITÉ

NOM ÉCOLE CHAMP Définition du champ

GAGNON Annie Saint-Gabriel 02 préscolaire
GILBERT, Christine Saint-Félix 02 préscolaire

COULOMBE, Cécilia Du Vallon 05 éduc.physique/primaire

CLAPPERTON, Lydia Notre-Dame 06 musique/primaire

BRISSON, Carole L’Horizon 07 arts plastiques/primaire

CHIASSON, Annie Dominique-Racine 12 français/secondaire
GUÉRIN, Roger Dominique-Racine 12 français/secondaire
PARENT, Lana Lafontaine 12 français/secondaire

CC-2000-199
Représentant/
Conseil régional
de l’environnement

CC-2000-200
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MISES EN DISPONIBILITÉ

NOM ÉCOLE CHAMP Définition du champ

LAVOIE, Marie-Claude Lafontaine 13 maths/sciences
SAVARD, Marie-Josée Lafontaine 13 maths/sciences
HOGGAN, Audrey Polyvalente La Baie 13 maths/sciences

ROUSSEAU, Julienne Lafontaine 15 économie familiale
ADOPTÉE

                                                                

CONSIDÉRANT la recommandation du comité de ser-
vice des ressources matérielles et informatiques;

Il est proposé par Mme Diane Durand
et résolu :

Que la résolution CC-2000-100 soit amendée de la ma-
nière suivante :

Au dernier paragraphe, remplacer les mots «un bail de
location» par les mots «une convention relative à la désignation d’un immeuble
à titre de Carrefour de la nouvelle économie».

ADOPTÉE
                                                                

Mme la présidente Liz S. Gagné fait rapport aux membres
du Conseil, des principales représentations qu’elle a faites depuis la dernière ses-
sion du Conseil :

#### Les 11, 12 et 13 mai 2000, participation au Colloque sur la décroissance de la
clientèle scolaire organisé en partenariat par la Fédération des commissions
scolaires du Québec, ainsi qu’à l’Assemblée générale de la FCSQ ;

#### Le 15 mai 2000, participation à un dîner-rencontre organisé par le ministre de la
Solidarité sociale, M. André Boisclair, où il fut entre autres, question du pro-
gramme «Solidarité jeunesse» mis de l’avant par le gouvernement du Québec.
Cette activité avait lieu à Alma ;

#### Le 17 mai 2000, participation à un dîner communautaire, dans le cadre de la Se-
maine de la police, dont le thème était «Relations police-citoyen».  À cette occa-
sion, des plaques souvenirs ont été remises aux élèves sélectionnés pour être
«directeur» pour le Service de police de Chicoutimi et «sergent» pour la Gendar-
merie royale canadienne ;

#### Le 18 mai 2000, participation à une assemblée générale spéciale du Centre local
de développement du Fjord-du-Saguenay, qui s’est tenue à Jonquière ;

#### Le 19 mai 2000, participation à une activité où l’écrivaine Lise Tremblay remettait
au fonds de la bibliothèque de l’école St-Georges, la bourse de 500$ jointe au
Prix du Centre régional des services aux bibliothèques publiques du Saguenay-
Lac-St-Jean qu’elle a remporté avec son dernier roman intitulé «La danse juive» ;

#### Le 19 mai 2000, participation à une rencontre en vue de la signature d’une en-
tente spécifique sur les fonds miniers du Saguenay-Lac-St-Jean.  Cette rencontre
était convoquée par le Conseil régional de concertation et de développement
(CRCD) ;

#### Le 21 mai 2000, participation à la célébration eucharistique qui s’est déroulée à la
cathédrale de Chicoutimi, à l’occasion du 150e de fondation des Sœurs du Bon-
Pasteur de Québec ;

#### Le 22 mai 2000, participation à la journée porte ouverte du Centre de formation
en entreprise et récupération (CFER).

                                                                

Dans son rapport, le directeur général présente un bref
compte rendu de démarches ou de représentations effectuées, ces derniers jours,
en rapport avec des dossiers d’intérêt majeur qui ont retenu son attention :
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$ Le 11 mai 2000, il participait, accompagné de la présidente
de la Commission scolaire, Mme Liz S. Gagné, et du directeur du service des res-
sources financières, M. Michel Simard, à une rencontre avec le sous-ministre ad-
joint aux réseaux, M. Henri-Paul Chaput, concernant la situation financière de la
Commission scolaire des Rives-du-Saguenay ;

$ Les 11, 12 mai derniers, il participait au Colloque sur la
décroissance scolaire, organisé en partenariat par la Fédération des commissions
scolaires du Québec, ainsi qu’à l’Assemblée générale annuelle de la FCSQ.  Ces
deux événements se tenaient à Québec ;

$ Les 17, 18 et 19 mai 2000, il participait au Congrès de
l’Association des directeurs généraux des commissions scolaires (ADIGECS) qui se
déroulait à Vaudreuil, sous le thème «La Vision :  entre le rêve et la réalité».  Cer-
tains sous-thèmes y furent abordés, dont ceux de «l’imputabilité dans le réseau
scolaire», de «l’organisation intelligente :  comment partager le leadership» et de
«que faire pour avoir une meilleure couverture médiatique?» ;

$ Le 17 mai 2000, rencontre avec M. Réjean Carrier, direc-
teur général de la Direction générale du financement et de l’équipement du MEQ,
relativement à la situation financière de la Commission scolaire.  Celui-ci a confirmé
que le Ministère procède à l’analyse du document sur le coût subventionné par en-
seignant qui lui a été transmis par la direction des services des ressources financiè-
res de la Commission.

$ Finalement, le directeur général informe que la direction du
service des ressources matérielles a dû faire démolir un des murs de brique de
l’école La Carrière, compte tenu des dangers d’affaissement que ce mur présentait.
Les mesures appropriées seront prises afin qu’il soit refait dans le cadre des travaux
d’été prévus au budget d’immobilisations.

                                                                

Les membres du Conseil ont reçu copie des comptes rendus
des comités de service suivants :

! Comité de service de l’éducation des adultes du 2 mai 2000;
! Comité de service des ressources humaines du 8 mai 2000 ;
! Comité de service des ressources matérielles et informatiques du

16 mai 2000.
                                                                

Mme la Présidente rappelle l’exposé sur la planification
stratégique livré par M. Réjean Morel, directeur général de la Fédération des com-
missions scolaires du Québec, lors de l’assemblée générale annuelle du Conseil
des commissions scolaires de la région 02, qui a eu lieu à Dolbeau-Mistassini, le 6
mai dernier.  En suivi à cet exposé, elle propose que la Commission scolaire
s’engage dans une démarche globale de planification stratégique, le tout en parte-
nariat avec l’ensemble des directions d’école, de centre et de service et les diffé-
rentes associations.  Une personne-ressource pourrait agir en support à une telle
démarche, laquelle pourrait s’amorcer dès cet automne.

                                                                

M. le commissaire Rino Beaulieu fait rapport aux membres
du Conseil, de sa participation à l’assemblée générale annuelle de la Corporation
du Centre de formation en entreprise et récupération (CFER), qui s’est tenue le 10
mai dernier.  Lors de cette rencontre, l’assemblée générale a entre autres, adopté
des règlements généraux, adopté le rapport du vérificateur comptable et procédé à
des élections pour l’identification des administrateurs pour la prochaine année, de
mentionner M. Beaulieu.

                                                                

Mme la commissaire Sylvie Belzile fait état de représenta-
tions formulées par certaines entreprises du territoire, à l’effet que les écoles
s’approvisionnent de moins en moins chez elles.  En dépit du fait qu’il appartient
aux écoles et centres de faire le choix des entreprises pour leurs achats, y aurait-il
lieu qu’une sensibilisation soit faite auprès des directions d’école et de centre en ce
qui a trait à l’achat local, considérant que souvent ces mêmes commerces sont sou-
vent mis à contribution pour des commandites ou autrement ?  La directrice des
services éducatifs prend notre de cette intervention et verra à en assurer le suivi.
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M. le commissaire Michel Girard informe qu’il a participé, le
16 mai dernier, à une première rencontre du comité ad hoc ayant pour mandat
d’analyser différentes hypothèses en vue de l’aménagement d’un terrain à surface
synthétique pour la pratique de certaines disciplines sportives telles le soccer et le
football (voir résolution CC-2000-120).  Le comité a amorcé certaines démarches.
Entre autres, il s’est entendu pour faire l’analyse de deux sites potentiels, soit le
Parc Jean Béliveau et le terrain de l’Université.  Il a aussi convenu de retenir les
services du groupe Leblond et Bouchard, urbanistes, pour la réalisation d’une ana-
lyse des sites et la préparation d’un dossier en vue d’une demande de subvention
gouvernementale.  Les coûts de ces travaux seront répartis entre les quatre parte-
naires (Ville de Chicoutimi, Cégep de Chicoutimi, l’Université du Québec à Chicou-
timi et Commission scolaire des Rives-du-Saguenay).  De plus, il y eut formation
d’un comité de construction.  Le directeur du service des ressources matérielles
agira comme représentant de la Commission à ce comité.  La prochaine rencontre
du comité a été fixée au 6 juin prochain.

En réaction au rapport fait par M. Girard, les membres du
Conseil des commissaires expriment leur volonté de poursuivre leur partenariat
dans le cadre de ce projet, en signifiant d’abord leur accord pour contribuer financiè-
rement aux coûts de financement des travaux préliminaires dont il est fait mention
plus haut.

                                                                

En réponse à un questionnement de Mme la commissaire
Chrystiane Jean, le directeur général fait le point sur les démarches réalisées en ce
qui a trait au projet de démarrage du programme sports, arts, études au niveau pri-
maire, en septembre 2000.  Des échanges formels ont eu lieu avec le Syndicat de
l’enseignement du Saguenay au regard des délais de consultation.  La situation
pourrait faire en sorte que l’on doive reporter à septembre 2001 le démarrage dudit
programme, de préciser M. Dauphinais.

                                                                

Les membres du Conseil des commissaires reçoivent le Re-
cueil des documents de gestion de la Commission scolaire.  Ledit document fait
l’objet d’une présentation de la part du secrétaire général et directeur des communi-
cations, M. Michel Cloutier, et de Mme Monique Girard, chef de secrétariat.
L’ensemble des documents de gestion contenus dans ce recueil constitue
l’encadrement légal et administratif que la Commission scolaire se donne.  Il se veut
un outil de référence et un guide pour les membres du Conseil des commissaires et
pour l’ensemble des employés de la Commission dans l’exercice de leurs fonctions
et responsabilités respectives.

                                                                

Les membres du Conseil ont reçu pour leur information, une
copie des documents suivants :

1. Deux documents provenant de la Fédération des commissions scolaires du
Québec, intitulés «Planification stratégique 1999-2001, orientations stratégi-
ques» et «Planification stratégique 1999-2001, démarche d’ajustement au
printemps 2000».

2. Un document d’orientation produit par le ministre d’État à l’Éducation et à la
Jeunesse, M. François Legault, intitulé «Dans les écoles publiques du Québec :
une réponse à la diversité des attentes morales et religieuses».

3. De l’Association régionale du sport étudiant du Saguenay-Lac-St-Jean, la liste
des lauréats du Mérite régional du sport étudiant 2000.

                                                                

Il est proposé par Mme Diane Durand
et résolu :

Que la présente séance du Conseil soit ajournée au mardi
30 mai, à 19h30.

ADOPTÉE
                                                                

CC-2000-209
Aménagement/
terrain synthétique

CC-2000-210
Sports, arts, étu-
des/primaire

CC-2000-211
Présentation/
Recueil des docu-
ments de gestion
de la CSRS

CC-2000-212
Dépôt/documents
FCSQ

CC-2000-213
Ajournement


